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COMPTE RENDU REUNION BUREAU DE L’UDSP 87 

Jeudi 27 Avril 2017 - S.D.I.S. 87 – 18h30 

 

 

Début de séance : 18 h40    
 
Présents : Alain PUIGRENIER -  Gérard PUYGRENIER - Fréderic GOUBELY –Jean-Pierre PALMEN- Bernard 
ROUYER- Thierry VINCENT - Arnaud GRIMAULT - Nicolas JAMMET- Agnès LAVAUD Secrétaire UDSP. 
Absents excusés : Annie SOULAT - Frédéric RAYRAT - Daniel JAMMET 

 
La séance est ouverte par le Ltn. Alain PUIGRENIER. 
 
Ordre du jour : 
 

� Congrès Départemental 2017, 
� Recrutement Service civique pour organisation formations PSC1, 
� Manifestation sportive pour l’ODP, 
� Cotisations 2017, 
� Questions diverses. 

 
Congrès Départemental 2017, 
 
Le 64ème Congrès Départemental des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne se déroulera le Samedi 24 Juin 
2017 à Magnac-Laval. Ce congrès est déjà bien préparé par le CIS et l’Amicale de Magnac-Laval 
(Programme joint) . 
Pour ce congrès, nous souhaitons mettre à l’honneur les sections Jeunes Sapeurs-Pompiers du 
département sous la forme d’un concours de manœuvres. (Responsable Stéphane PARENTEAU) 
 

Le président propose que l’on fasse un petit cadeau à chaque participant et un cadeau un peu plus 
important pour l’équipe gagnante. Avis favorable à l’unanimité. 
 

Une démonstration de l’équipe cynotechnique est également prévue ainsi qu’un défilé de véhicules 
anciens et récents. 
L’association Autopompe fournira une ancienne ambulance, l’ancienne échelle Delahaye de Limoges et 
d’autres véhicules suivant nos besoins. Mézières sur Issoire nous met à disposition l’Unimog et une Jeep. 
Pour le cadeau des congressistes, le président propose une sacoche avec le logo du congrès Magnac-
Laval à un prix avec marquage de 5,44 €uros TTC. Avis favorable à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Amicale de Magnac-Laval organise une tombola en faveur de l’œuvre des pupilles et a récupéré un 
nombre important de lots. Elle n’a par contre pas de gros lot à ce jour.  
Une réunion est prévue au CIS Magnac-Laval Mercredi 3 mai à 15 h30. 
 

Recrutement Service civique pour organisation formations de secourisme : 
 

Nous sommes de plus en plus sollicités pour assurer des formations PSC1 pour les jeunes en service 
civique (marché national) mais aussi pour le grand public. L’organisation des sessions de formation 
demande un travail important de préparation. 
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Ces formations nous ont rapporté un bénéfice sur 2016 d’un peu plus de 9000 €).  
 

Sachant que les subventions ne sont pas acquises indéfiniment, nous nous devons de rechercher des 
ressources ailleurs. Les formations PSC1 et pourquoi pas le SST font partie de ces possibilités à 
condition d’y travailler.  
Pour cela, le président propose de recruter un jeune en contrat de service civique, en priorité un ancien 
JSP ou un SPV, qui aurait pour mission de promouvoir, de préparer et d’organiser les sessions de 
formation. 
 Le but est de démarrer le contrat en septembre 2017. Les centres de secours du département seront 
informés de ce poste à pourvoir. 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

Manifestation sportive pour l’ODP, 
 

Les sapeurs-pompiers de Limoges Mauvendière ont un projet de manifestation sportive dont les 
bénéfices seront reversés à l’œuvre des pupilles. L’objet de cette course en relais est de rallier Limoges 
à Millau en trois jours. (Dossier joint)  
Pour cela, les participants ont besoin de ressources et nous sollicitent pour une aide. Après discussion, 
nous proposons une participation de l’UDSP 87 à hauteur de 500 à 600 € maximum pour l’aide 
logistique.  
Avis favorable à l’unanimité. 
 

Autres manifestations sportives. 
Autre manifestation conviviale organisée depuis plusieurs années et qui connait un succès grandissant : 
le raid multisports sapeurs-pompiers. Il aura lieu cette année samedi 17 juin à Saint Germain les Belles 
et nous sommes sollicités pour la prise en charge du buffet de clôture. 
Avis favorable à unanimité en respectant le budget des autres années. 
 
Championnat départemental de football : depuis plusieurs années, cette manifestation n’a plus lieu 
malgré une demande importante de sapeurs-pompiers souhaitant y participer. Fréderic GOUBELY se 
charge de prendre des contacts. 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

Pour information, Fréderic GOUBELY énumère les manifestations que l’UDSP 87 aura en charge 
d’organiser :  
-2018 Championnat régional football,  
-2019 Rassemblement régional Jeunes Sapeurs-Pompiers, 
- 2020 Championnat régional cyclisme sur route et sous réserves, Championnat de France de pétanque 
SP. 
Cotisations 2017, 
 
A ce jour, malgré des mails, un courrier et appel téléphonique, une amicale n’a pas donné ses cotisations. 
Il faut savoir que nous ne pouvons pas envoyer le fichier des adhérents tant que toutes les amicales n’ont 
pas transmis leurs cotisations. 
 
Questions diverses. 
 
Revue Bip Bip : 
La société qui réalise pour notre compte la revue Bip Bip 87 ne nous a pas fait la réversion de 7500€ 
concernant l’année 2016, telle que prévue dans la convention que nous avions signée. 
Le responsable d’ECFP que nous avons contacté nous dit que le chiffre d’affaires est en baisse et qu’il est 
de plus en plus difficile de vendre des publicités. 
Le président lui a demandé de respecter le montant fixé par convention jusqu’en 2017. 
 
Il est rappelé que nous fournissons les articles et que ce n’est pas à nous de chercher des annonceurs et 
que nous ne demandons pas une reversion supplémentaire en cas de vente accrue d’encarts publicitaires. 
 
Le président prendra toutes les mesures nécessaires pour obtenir le règlement de la reversion dûe par 
ECFP. 
 

PFR : 
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T. VINCENT demande si un sapeur-pompier qui a cessé son activité en 2016 aura le remboursement de 

ses versements à la CNP.  

Remboursement des cotisations des SPV à la PFR1 : mode d’emploi 

La suppression des cotisations personnelles des SPV va conduire CNP Assurances, organisme 
gestionnaire « de la PFR1 », à procéder au remboursement, aux sapeurs-pompiers en activité, des 
cotisations versées entre 2005 et 2015. 
Ce remboursement portera sur le montant intégral et garanti de toutes les cotisations versées par le 
SPV, obligatoires ou facultatives. 

Il sera réalisé automatiquement au plus tard d’ici la fin d’année 2017, le SPV concerné n’aura pas de 
demande à formuler. 

 
Fin de la réunion à 21h.  
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